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Erwägungen
E. 1
L’acquisition du matériel d’armement, telle qu’elle est proposée dans le message du 26 mai 2004 (programme d’armement 2004), est approuvée.
E. 2
FF 2004 2761
Acquisition de matériel d’armement. AF
2808 Annexe Liste des crédits d’engagement Projets Crédits d’engagement en francs – Conduite et exploration dans toutes les situations 268 000 000 – Logistique 11 000 000 – Protection et camouflage 35 000 000 – Mobilité 238 000 000 – Effets des armes (part de l’instruction) 95 000 000
Total des crédits d’engagement pour le programme d’armement 2004 647 000 000
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